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1995/... Amélioration de la méthode suivie pour examiner le point 6 de
l’ordre du jour de la Sous-Commission, relatif aux violations des
droits de l’homme et des libertés fondamentales

A sa ... séance, le .. août 1995, la Sous-Commission a décidé d’examiner,

à sa quarante-huitième session, le meilleur moyen de s’acquitter de son mandat

au titre du point 6 de son ordre du jour relatif aux violations des droits de

l’homme et des libertés fondamentales, en tenant compte des renseignements

provenant de toutes les sources dignes de foi. A cet égard, et étant donné

l’intérêt porté aux renseignements contenus dans les rapports des

représentants spéciaux et des présidents-rapporteurs des groupes de travail de

la Commission des droits de l’homme, la Sous-Commission prie le secrétariat,

d’une part, de mettre ces rapports à la disposition des experts qui en font la

demande, à la quarante-huitième session, et, d’autre part, d’engager les

consultations voulues avec les rapporteurs spéciaux et les

présidents-rapporteurs, en particulier lors de leur réunion annuelle commune,

de façon que leurs préoccupations et celles de la Sous-Commission puissent

être prises en considération. La Sous-Commission prie le Secrétaire général de

lui faire rapport à sa quarante-huitième session sur les travaux de cette

réunion.
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